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ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada conviennent de partager les coûts
de cette nouvelle entente dans une proportion de 48 %
pour le gouvernement du Québec et 52 % pour le gou-
vernement du Canada ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente en
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48
doit, pour être valide, être approuvée par le gouverne-
ment et être signée par le ministre responsable des Affaires
intergouvernementales canadiennes, des Affaires autoch-
tones, de la Francophonie canadienne, de la Réforme
des institutions démocratiques et de l’Accès à l’infor-
mation ;

ATTENDU QUE cette entente constitue également une
entente intergouvernementale canadienne au sens de
l’article 3.6.2 de cette loi ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette même loi, les ententes intergouverne-
mentales canadiennes doivent, pour être valides, être
approuvées par le gouvernement et être signées par le
ministre responsable des Affaires intergouvernementa-
les canadiennes, des Affaires autochtones, de la Franco-
phonie canadienne, de la Réforme des institutions démo-
cratiques et de l’Accès à l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique et du ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes, des Affaires autochtones, de la Francophonie
canadienne, de la Réforme des institutions démocrati-
ques et de l’Accès à l’information :

QUE soit approuvée l’Entente sur la prestation des
services policiers entre le Conseil de bande des Micmacs
de Gesgapegiag, Sa Majesté la Reine du chef du Canada
et le gouvernement du Québec, laquelle sera substan-
tiellement conforme au texte du projet d’entente joint à
la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49192

Gouvernement du Québec

Décret 1113-2007, 12 décembre 2007
CONCERNANT le Centre de santé et de services sociaux
de la Basse-Côte-Nord

ATTENDU QUE, en vertu du décret 804-2007 du
18 septembre 2007, le ministre de la Santé et des Services
sociaux assume pour une période de 90 jours se termi-
nant le 24 décembre 2007 l’administration provisoire du
Centre de santé et de services sociaux de la Basse-Côte-
Nord, et ce, conformément à l’article 490 de la Loi
sur les services de santé et les services sociaux (L.R.Q.,
c. S-4.2) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 492 de cette loi,
le délai prévu à l’article 490 peut être prolongé par le
gouvernement pourvu que le délai de chaque prolonga-
tion n’excède pas 90 jours ;

ATTENDU QU’il est nécessaire de prolonger pour une
période additionnelle de 90 jours à compter de l’expira-
tion de la période d’administration provisoire précitée,
soit jusqu’au 23 mars 2008, l’administration provisoire
du Centre de santé et de services sociaux de la Basse-
Côte-Nord ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE l’administration provisoire du Centre de santé et
de services sociaux de la Basse-Côte-Nord, assumée par
le ministre de la Santé et des Services sociaux, se continue
pour une période additionnelle de 90 jours à compter de
l’expiration de la période d’administration provisoire,
soit jusqu’au 23 mars 2008.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49193

Gouvernement du Québec

Décret 1114-2007, 12 décembre 2007
CONCERNANT l’octroi à la Ville de Québec d’une
subvention de 7 800 000 $

ATTENDU QUE l’Entente sur un nouveau partenariat
fiscal et financier avec les municipalités, conclue le
27 avril 2006, prévoit qu’une somme de 7 800 000 $
sera versée à la Ville de Québec pour chacune des
années 2007 à 2013, à titre de subvention à la Capitale-
Nationale ;

MAHEUXOD
Décret 1114-2007, 12 décembre 2007
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ATTENDU QUE la subvention de 7 800 000 $ doit être
versée à la Ville de Québec avant le 31 décembre 2007 ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions
(R.R.Q., 1981, c. A-6, r.22) et ses modifications subsé-
quentes, tout octroi et toute promesse de subvention
doivent être soumis à l’approbation préalable du gouver-
nement, sur recommandation du Conseil du trésor,
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est
égal ou supérieur à 1 000 000 $ ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et
ministre responsable de la région de la Capitale-Nationale :

QUE, conformément à l’Entente sur un nouveau parte-
nariat fiscal et financier avec les municipalités, le ministre
de la Santé et des Services sociaux et ministre responsable
de la région de la Capitale-Nationale soit autorisé à
octroyer à la Ville de Québec une subvention de 7 800 000 $
pour l’exercice financier 2007-2008, sur les crédits
prévus au programme 5 « Promotion et développement
de la Capitale-Nationale », du portefeuille « Santé et
Services sociaux » étant entendu que le ministre versera
2 800 000 $ de cette somme selon les conditions de la
convention d’aide à intervenir entre ce dernier et la Ville
de Québec pour l’exercice 2007-2008, laquelle sera subs-
tantiellement conforme au texte joint à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret ;

QUE le ministre de la Santé et des Services sociaux et
ministre responsable de la région de la Capitale-Nationale
soit autorisé à mandater la Commission de la capitale
nationale du Québec à procéder au versement de l’autre
partie de cette subvention, soit 5 000 000 $ selon les
conditions de la convention d’aide à intervenir entre la
Commission de la capitale nationale du Québec et la
Ville de Québec pour l’exercice 2007-2008, laquelle
sera substantiellement conforme au texte joint à la
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49194

Gouvernement du Québec

Décret 1115-2007, 12 décembre 2007
CONCERNANT l’approbation d’ententes de contribution
entre quinze agences de la santé et des services sociaux
et le Réseau communautaire de santé et de services
sociaux dans le cadre de son initiative Soutien au
réseautage et adaptation du système de santé et des
services sociaux

ATTENDU QUE quinze agences de la santé et des servi-
ces sociaux, énumérées en annexe, souhaitent conclure
avec le Réseau communautaire de santé et de services
sociaux des ententes de contribution concernant le
financement de leurs projets, qui sont identifiés à cette
annexe, portant sur l’amélioration de l’accès aux servi-
ces de santé pour leur clientèle d’expression anglaise ;

ATTENDU QUE le Réseau communautaire de santé et
de services sociaux a obtenu les sommes nécessaires
pour financer des projets dans la cadre de son initiative
Soutien au réseautage et adaptation du système de santé
et des services sociaux ;

ATTENDU QUE, en vertu des articles 339 et 342 de la
Loi sur les services de santé et les services sociaux
(L.R.Q., c. S-4.2), une agence de la santé et des services
sociaux est une personne morale mandataire de l’État ;

ATTENDU QU’une agence de la santé et des services
sociaux est un organisme gouvernemental au sens de
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil
exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE le Réseau communautaire de santé et
de services sociaux est un organisme public fédéral au
sens de l’article 3.6.2 de cette loi ;

ATTENDU QUE les ententes de contribution conclues
par ces agences de la santé et des services sociaux avec
le Réseau communautaire de santé et de services sociaux
constituent des ententes intergouvernementales canadien-
nes au sens de l’article 3.6.2 de cette loi ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées
par le gouvernement et être signées par le ministre
responsable des Affaires intergouvernementales canadien-
nes, des Affaires autochtones, de la Francophonie cana-
dienne, de la Réforme des institutions démocratiques et
de l’Accès à l’information ;
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